
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA TÉLÉ-TIRELIRE : ARNAQUE OU DIVERTISSEMENT ? 
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La Télé-tirelire : arnaque ou divertissement ? 

TV-TIRELIRE: UNE REGLEMENTATION A SUIVRE DE PRES 

Après avoir participé à des jeux-concours diffusés à la TV, de nombreux consommateurs se sont retrouvés avec des factures 
de téléphone plus que salées...  Et l'impression amère qu'ils n'ont que peu de chance d'être sélectionnés à l'antenne, et 
encore moins de gagner quoi que ce soit. Y a-t-il des limites à l'appétit financier de la call-TV? Oui, les jeux de la "TV-tirelire" 
sont désormais réglementés. Cette réglementation suffira-t-elle?  

Comment fonctionne la "TV-tirelire"?  

La "call-TV", ou "TVtirelire" est un programme TV, animé par un présentateur, destiné à faire jouer le public de chez lui, en 
l’incitant à répondre à une question (de culture générale ou de logique) via un numéro d’appel téléphonique surtaxé, et lui 
permettant de remporter un prix (de l’argent). 

"Appel surtaxé" signifie qu’outre le prix d’une communication normale, un forfait de 1 € (en Belgique) par appel 
téléphonique est prélevé automatiquement et transféré dans les caisses de l’organisateur du jeu et ensuite redistribué entre 
ses partenaires (opérateur de téléphonie, éditeur de télévision et maison de production). 

Pour parvenir à l’antenne et avoir la possibilité de répondre à la question, un tirage au sort est organisé parmi tous les 
xièmes appelants présélectionnés (souvent les dixièmes ou les cinquantièmes). Un programme d’ordinateur fait le décompte 
des appels en boucle. Si une personne est la 2ème appelante (et non la xième), un répondeur automatique l’informe de son 
infortune et l’incite à retenter sa chance. Différentes mentions apparaissent à l’écran concernant notamment le règlement, 
le coût et le numéro de l’appel à composer. 

Les éditeurs privés organisent ce type de jeu où la participation n’est possible que moyennant un appel surtaxé, dont les 
participants sont sélectionnés par tirage au sort et où le public est directement invité par la télévision à jouer, sans avoir à 
quitter son fauteuil. 

DES DERAPAGES INCONTROLES ? 

De nombreux dérapages ont été constatés au cours des derniers mois. En voici quelques -uns. 

Incitation à la participation 

Une animatrice propose aux téléspectateurs de téléphoner plusieurs fois mais "avec modération". S'agit-il réellement d'une incitation à 
la modération ou d'une injonction paradoxale. D'autant réponses évidentes sont des incitations. Plusieurs consommateurs se sont 
plaints au CRIOC. Certains déclarent avoir dépensé plus de 250 euros en une semaine, et, un téléspectateur 80 euros en une soirée ! 
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Un appel tiré au sort sur dix 

Comment être certain que le participant a une chance sur dix de participer au jeu, comme annoncé par certaines chaînes ? Dans 
d'autres, le système de sélection est plus complexe : le participant doit s'enregistrer et la sélection s'opère en appelant un 
téléspectateur enregistré tous les Xèmes appelants, soit une ligne d'accès direct au studio s'ouvre pendant quelque temps et le 
participant au jeu est transféré dans le studio et peut donner sa réponse. Mais certains règlements offrent la possibilité à 
l'organisateur de modifier le % de participants sélectionnés. De plus, le participant doit être joignable au moment où il est appelé (si le 
jeu dure plusieurs jours, au jour de l'appel et répondre au bout de 5 sonneries, dans le cas contraire, il ne pourra pas participer). 

Respect de la vie privée 

Pour concourir, les participants doivent fournir des informations personnelles comme le nom, l'adresse, le numéro de téléphone, 
l'âge…). Ces informations sont sauvegardées dans un fichier informatique. Et le participant qui gagne autorise expressément et 
gracieusement l’utilisation et la diffusion de son prénom et du nom de sa commune sur le site Internet de la chaîne ou sur tout autre 
support (Télétexte, antenne, SMS, MMS, Audiotel…), ainsi qu’à l’occasion de toute campagne publicitaire ou promotionnelle liée au 
présent jeu-concours.  

Un règlement parfois baladeur et difficile à trouver 

Une télévision propose d'appeler un numéro de téléphone gratuit pour prendre connaissance du règlement du jeu.  Lors de l'appel, un 
répondeur signale qu'il faut écrire à l'adresse postale de la chaîne pour obtenir le règlement. Une chaîne invite à consulter le télétexte 
pour disposer du règlement. En pratique, le téléspectateur ne trouve pas l'ensemble du règlement mais des questions fréquemment 
posées (!) sur le télétexte. 

Des jeux aux réponses farfelues, qui peuvent induire en erreur, voire trompeuses 

Une animatrice propose aux téléspectateurs de découvrir une ville dans laquelle se trouve un monument (le sommet de la tour Eiffel).  
Quelques  minutes plus tard, elle précise que ce monument se trouve  dans une ville pleine de "lumières". S'agit-il de Paris, la ville 
lumière ? Quelques minutes plus tard, l'image à l'écran s'agrandit et laisse apparaître un hôtel à côté du monument. Manifestement, ce 
n'est plus Paris. Encore, quelques minutes plus tard, le téléspectateur apprend que le nom de la ville comprend les lettres suivantes : L-
S V---S (Las Vegas). En fait, cette tour Eiffel est une reproduction de la tour de l'hôtel Paris de Las Vegas ! 

Des jeux de hasard 

Au visionnage de certains jeux, il est apparu que c'est toujours en fin de parcours que le téléspectateur peut gagner. S'il s'agissait d'un 
jeu de hasard, la probabilité de gagner devrait être identique tout au long de l'émission et certains jeux gagnés dès le début. Parfois, 
quand un téléspectateur trouve une réponse au début du jeu, celle-ci est fausse ou alors ne rapporte qu'un montant inférieur à 
l'annonce. S'agit-il réellement d'un jeu de hasard ? 
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Des gains variables 

Les gains peuvent parfois varier de manière importante. En début de partie, il s'agit de quelques dizaines d'euros mais, quand le 
nombre de participants diminue, le montant mis en jeu peut augmenter considérablement. Ce montant peut être un montant déterminé 
à l'avance ou un jackpot, c'est-à-dire la possibilité d'avoir accès à un autre jeu ou concours pour gagner le gain annoncé de 3.500 ou 
4.000 euros (parfois réduit, en cas de choix erroné du consommateur, à quelques euros). Ainsi, le consommateur doit choisir parmi, 
par exemple, 3 enveloppes. IL en choisit deux. La première lui octroie un gain de 50 euros, la seconde de 100 euros soit au total 150 
euros, montant bien éloigné des milliers d'euros proposés. La question de savoir si le montant annoncé du jackpot pouvait être 
réellement gagné se pose. 

Des responsabilités très limitées pour l'organisateur 

L'organisateur du concours prévoit dans son règlement de limiter de manière très importante ses responsabilités. Ainsi, un règlement 
prévoit que "La société organisatrice se réserve le droit pour quelque raison que ce soit, de modifier, prolonger, écourter, suspendre ou 
annuler ce jeu-concours sans préavis, sans que sa responsabilité soit engagée de ce fait. Aucun dédommagement ne pourra être 
demandé par les candidats" ou " Le présent jeu est placé sous le contrôle de la société organisatrice qui règle souverainement les cas 
éventuellement non prévus par le présent règlement ... En cas d’incident technique perturbant le bon déroulement du concours, la 
société organisatrice du jeu prendra toutes les dispositions nécessaires en vue d’en neutraliser les effets pervers. En cas de 
dysfonctionnement de quelque nature que ce soit, au cours ou à la fin de l’émission, conduisant à un tirage au sort erroné, il se réserve 
le droit de procéder à un nouveau tirage au sort rectifié au cours de l’émission ou au cours de l’émission suivante. La mise en jeu 
restant alors la même" 

La question demeure : si le participant gagne, est-il sûr de recevoir son gain ? 

Le contrôle des jeux de hasard à la télévision 

L'arrêté royal du 16 octobre 2006 en vigueur depuis le 1er janvier 2007, stipule les conditions dans lesquelles les jeux de type "call-TV" 
peuvent désormais être diffusés. Une autorisation doit être délivrée au préalable par la Commission des Jeux de hasard qui a procédé à 
partir du 15 mars 2007 à un examen technique de chaque émission, pour vérifier si les règles sont respectées. Ce 18 avril 2007, elle 
doit transmettre une réponse à chaque demande de dossier; entre les deux dates, des négociations étaient possibles avec les éditeurs. 
Ceux-ci devront respecter désormais les normes suivantes, sans quoi ils n'auront plus l'autorisation d'émettre: 

• On ne peut pas gagner plus de 5.000€ 
• Les règles du jeu doivent être transparentes et ne peuvent changer en cours de jeu; elles doivent être accessibles 

sur le site Internet de l'émission et sur le télétexte, et doivent pouvoir être obtenues gratuitement en version 
papier. 

• Les tarifs doivent être affichés en continu durant la diffusion du jeu à l'écran, de même que le nombre de 
personnes participantes  

• Les jeux sont interdits aux mineurs 

VERS UNE MEILLEURE PROTECTION DU CONSOMMATEUR 

Comment une telle  règlementation sera-t-elle vérifiée ? Comment cette réglementation va-t-elle être désormais contrôlée  par la 
Commission des jeux de hasard ?  
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En tout cas, elle devrait en tout cas faire l'objet d'une évaluation dans les prochains mois, et le cas échéant, être renforcée car les 
dérapages antérieurs laissent rêveurs et incitent à la méfiance. 
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